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Vers une bioéconomie durable  
Déclaration du groupe des Entreprises 

Certains concepts peuvent sembler nouveaux ; c’est le cas pour la bioéconomie même si celle-ci 
a toujours existé puisque, depuis toujours, l’homme utilise les ressources de la nature pour produire 
les biens dont il a besoin. Pourtant, nous sommes aujourd’hui face à une problématique nouvelle car 
pour que la bioéconomie développe tout son potentiel, elle doit être durable, c’est-à-dire 
reproductible par les générations futures sans épuiser ses propres fondements.  

Qu’il s’agisse de hiérarchiser les usages, d’introduire de nouveaux critères dans les conditions de 
production ou d’entrer dans l’ère de la sobriété, les défis sont immenses.  

La bioéconomie est déjà à l’agenda de l’Union européenne et de nombreux pays dans le monde 
se sont dotés de stratégies dédiées. Toutefois, la question de la soutenabilité des productions de 
bioressources et d’accès à la biomasse est encore peu prise en compte. En France, les projections en 
matière de bioéconomie se multiplient et une stratégie nationale accompagnée de son plan d’action 
est en cours de finalisation. Notre avis arrive donc au bon moment. 

Deux sujets nous semblent majeurs : mesurer, analyser et évaluer tout d’abord. L’avis le dit 
clairement : il nous faut, en soutien du développement de la bioéconomie, des critères et des outils 
partagés intégrant les dimensions économique, sociale et environnementale : analyses de cycles de 
vie adaptées, prise en compte de la biodiversité mais aussi nouvelles comptabilité des flux matières 
et outils d’évaluation.  

S’organiser, prioriser, simplifier ensuite : des structures, des plans, des schémas traitant de la 
bioéconomie existent déjà. Il faut maintenant les recenser, les mettre en perspective, fixer un cap, 
organiser les moyens dédiés. L’avis recommande la mise en place d’une gouvernance pertinente, 
centrée sur les territoires et soutenue par des structures nationales légères de coordination. Nous 
soutenons cette orientation.  

La bioéconomie peut être un facteur puissant de création d’emplois. Son développement exige 
une évolution permanente des compétences en raison des changements technologiques forts et 
constants du secteur. Il est donc urgent de développer l’apprentissage dans ce domaine et de mettre 
en cohérence des outils de formation pertinents. 

Multiple, créatif, pragmatique, cet avis est particulièrement éclairant sur un sujet innovant et 
compliqué. Ce nouveau modèle ne réussira à s’imposer que s’il est soutenable dans le temps d’un 
point de vue environnemental, social et économique. Parce que nous en sommes convaincus et 
parce que le projet d’avis va dans la bonne direction, le groupe des entreprises a voté cet avis. 

 


